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Technique | En savoir plus

Sursis pour les vieux moteurs
Le Coronavirus influence presque tous les aspects de notre
vie. Il a même des répercussions sur les normes d'émissions
des moteurs diesel et sur le moment de leur entrée en
vigueur effective.

Roman Engeler

Les moteurs diesel des véhicules non-routiers

(ou NRMM, acronyme du terme
anglais non-road mobile machinery) doivent

respecter les limites d'émissions de

niveau 5 depuis le 1er janvier des années

2019 ou 2020, selon leur classe de

puissance. Les valeurs limites des différentes
classes de puissance concernent les émissions

de monoxyde de carbone,
d'hydrocarbures, d'oxydes d'azote ainsi que les

quantités et le nombre de particules fines.

Délais transitoires
Les normes d'émissions et les dates d'entrée

en vigueur pour les tracteurs agricoles et
forestiers sont définies dans l'ordonnance

européenne 2015/96. Presque toutes les

classes de puissance disposent cependant
de délais transitoires et de dispositions
particulières de 24 mois après les différentes

dates d'entrée en vigueur. Pendant ces

périodes de transition, des moteurs du niveau

d'émissions précédent peuvent encore être
mis en service. Ils doivent toutefois avoir été

produits avant l'entrée en vigueur de la nouvelle

norme. En outre, les machines sur
lesquelles ces moteurs sont installés doivent
être produites et vendues dans les 18 mois

après l'entrée en vigueur en question.
Selon cette feuille de route, il est possible
d'installer des anciens moteurs sur des

tracteurs jusqu'au 30 juin des années
2020 et 2021. Ces tracteurs doivent
ensuite être vendus avant le 31 décembre
des années 2020 et 2021.

Des prolongations dues au corona-
virus
En raison de la pandémie de Covid-19, les

échéances du 30 juin et du 31 décembre

2021 ne sont plus valables que pour les

classes de puissance «56 kW < P < 75 kW»

et «75 kW < P < 130 kW», mais aussi pour
les autres classes jusqu'ici réglementées.
Dans son ordonnance 2020/1040, l'Union

européenne (UE) reconnaît que l'apparition

du Coronavirus a engendré des

problèmes dans la livraison de pièces essentielles

et de composants des moteurs. Il est

par conséquent impossible pour de

nombreux constructeurs de produire le nombre
de moteurs nécessaires pour le passage
à la norme 5.

L'UE justifie l'octroi de ce délai par la

nécessité de permettre un approvisionnement

correct du marché intérieur et
d'éviter de le perturber. Les conditions
actuelles imposent donc l'octroi de délais

supplémentaires pour la mise en application

de l'ordonnance.
Ainsi, les moteurs de niveau 3a de la

classe de puissance «19 kW < P < 37 kW»

et ceux de niveau 3b de la classe «37 kW
< P < 56 kW» peuvent encore être installés

jusqu'à la fin 2021. On a également le

droit de vendre les tracteurs concernés.
La situation est identique pour les

moteurs de niveau 4 de la classe de

puissance «130 kW < P < 560 kW», qui
bénéficient aussi de la prolongation du délai

transitoire de 12 mois (voir schéma ci-

dessous).

Prolongation du délai de mise en circulation des tracteurs équipés de moteurs transitoires
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